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Lettre datée du 19 mars 2001, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent d’Israël
auprès de l’Organisation des Nations Unies

Je tiens à appeler votre attention sur deux actes de terrorisme palestinien sur-
venus au cours de ces dernières 24 heures et dirigés contre Israël.

Vers 21 heures hier soir, des Palestiniens ont tiré trois coups de mortier contre
un poste de garde situé en Israël et qui était séparé de la largeur d’une route du kib-
boutz Nahal Oz. Les obus sont tombés à quelque 800 mètres des maisons du kib-
boutz et ont légèrement blessé un soldat qui était de garde dans la zone. C’est la
première attaque de mortier dirigée contre une cible située à l’intérieur d’Israël de-
puis que les hostilités ont éclaté fin septembre et cette attaque constitue, en tant que
telle, une nouvelle escalade du conflit de la part des Palestiniens.

La deuxième attaque s’est produite aujourd’hui. Un citoyen israélien, Baruch
Cohen, âgé de 59 ans et père de six enfants, a été tué par les tirs de terroristes alors
qu’il était au volant de sa voiture, près de la ville d’Efrat. Les terroristes ont ouvert
le feu sur le véhicule de M. Cohen. Ce dernier a perdu le contrôle de sa voiture, qui
s’est écrasée contre un camion.

Ces attaques, qui ne sont que les dernières en date, s’inscrivent dans le cadre
d’une campagne de terrorisme palestinien qui se poursuit et qui s’est traduite par des
attentats dans des lieux publics, des meurtres, des tirs depuis des véhicules en mou-
vement et des enlèvements, à quoi sont venus s’ajouter des tirs de mortier. J’ai décrit
ces attaques en détail dans un certain nombre de lettres que je vous ai adressées, à
savoir, pour ce qui est des plus récentes, les lettres datées du 5 mars 2001
(A/55/821-S/2001/193), du 2 mars 2001 (A/55/819-S/2001/187), du 14 février 2001
(A/55/787-S/2001/137), du 13 février 2001 (A/55/781-S/2001/132), du 2 février
2001 (A/55/762-S/2001/103), du 25 janvier 2001 (A/55/748-S/2001/81), du
23 janvier 2001 (A/55/742-S/2001/71), du 28 décembre 2000 (A/55/719-
S/2000/1252), du 22 novembre 2000 (A/55/641-S/2000/1114), du 20 novembre 2000
(A/55/634-S/2000/1108) et du 2 novembre 2000 (A/55/540-S/2000/1065).
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Le Gouvernement israélien tient les dirigeants palestiniens pour pleinement
responsables de ces attaques compte tenu de la libération par l’Autorité palesti-
nienne de terroristes condamnés et incarcérés, de la campagne menée par les organes
de presse officiels palestiniens qui incitent sans relâche à la violence et à la terreur,
et de leur refus constant de lutter activement contre des organisations terroristes qui
opèrent librement sur leur territoire. La paix au Moyen-Orient ne pourra être atteinte
tant que le terrorisme sera toléré en tant que moyen acceptable de réaliser des ob-
jectifs politiques.

Israël lance une fois de plus un appel à l’Autorité palestinienne pour qu’elle
respecte les engagements signés qu’elle a pris de renoncer à l’usage de la violence et
de contrôler les éléments terroristes qui opèrent sur le territoire placé sous son
contrôle.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre comme document de la cinquante-cinquième session de l’Assemblée générale, au
titre du point 164 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent
(Signé) Yehuda Lancry


